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Projet de résolution 

i& Conssil de &urité, 

1-t ses r&,lutions 425 (19781, 426 (1978)t 427 (1978)s 434 (1978)~ 
444 tm 50 (lqg), 459 (19791, 467 (1980). W+ (xX@) et 483 (19m)v 

ppefant la dklmation faite par le Président du Conseil de sécurité le 
19 maZ 1981, B 10 2266èbc s6mce (S/l4414), 

Notant avec inquiétude les violations des résolutions pertinentes du Co.,aeil 
de sbcurité qui ont srnenb le Gouvernement libanais $ demander & plu81turs reprises 
au Conseil de sécuritC de prendre des mesures et, en particulier, i3 présenter une 
plainte le 3 mars 1961 (S/1439i), 

Raxmelant le mandat cbt lce, principes directeur8 de la FINUL éhon& dans le 
rapport du Secr&aire généml en date du 19 mars 1978 (s/u~u) & confirmés prrr la 
résolution 426 (19781, aux ternes desquel en Particulier : 

8) "La Force doit 3tre en mesure de fonctionner en tant qu'unit$ m.ilitaYre 
int6grbe et efficace", 

b) % Force doit jouir de la libertA de mouvwnent et de com?mmk?atioa et 
des autres fwilit&~ qui aont s&e@s&es & l'lbcc de maa thhe~“, 

4 devra fsrfre usage de la force qu' 
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2. ~oudmne toue acte8 contraires aux dispositione des s&aoluLions ous- 
mention&es qui ont emphé l'accomplissement int&yal du mandat de la Force, 
faisant derr mort8 et Ues bless&s parmi 188 civils et daas les ranqs cle la Force 
de maintien de la paix, ainsi que des dégiite mat6rials, 

3. @m~iqler efforts du Go uvermuent liboorria dans le danaine du rel6vement 
et de 3.a reconstructfon civile et militire dans le Sud du I,iW et, en particulier, 
aa d6cisioa de dbployer d'hportants con$ingentrr de l'an& libmnioe dans la 
“zone d’ophation” de la Force; 

4. @cide de proroger le mnndat de la Force pour six =Ois, soit jusqu'au 
19 dé@emb.re 381; 

5. F+rit le Secr6tairc génh.l d'aider le Oouvernemcnt libaneia & dtablir 
un progrm&i~omuua 6chelonn6 d'activit& 3 axbcuter pendant le mandat actuel de 
la Force et visant & assurer l’application int&rale de la rbsolution k‘: (1.27 ) 
et de faire rapport p&riodiquement au Conseil; 

6. I?&erae des 610~ au Secr&aire général pour ses efforts, à la Force 
pour son c~rteœcnt. ainsi que, pour leur concourt, aux gouvernancnte qui ont 
fourni des contingents et h toue les Etats Membre8 qui ont aidb le Sccr&aire 
ghh.l., aoa personnel et la Force & s’acquitter des reapomabilith leur incubant 
envertudummdat; 

7. Dikido de rester saisi de la question et r6affiz-m qu’il est résolu, au 
CM oh il continuerait d’are fait obstruction ét l~exhution du mandat de la Force, 
B rr41pine.r des moyens pratiques propre~Bassurer l'acc~plissamemt inconditionnel 
de ce mandat. 
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